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Politique frais de déplacement 

Les frais de déplacement sont calculés après les 30 premiers kilomètres. Les kilomètres 
supplémentaires sont rémunérés à 0,60 $ par kilomètre. Les frais de déplacement doivent être 
demandés par l'arbitre et respecter l’adresse de domicile qui a été fournie lors de l’inscription en 
tant qu’arbitre. 

Étape 1 – se connecter sur Spordle Play 

Spordle Play : https://hisports.app/login 

Étape 2 – aller dans profil et cliquer sur horaire 

 

Étape 3 – cliquer sur le match où vous voulez faire une demande de frais de déplacement 
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Étape 4 – cliquer sur officiel 

 

Étape 5 – cliquer sur réclamations et ensuite sur « + réclamation » 
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Étape 6 – faire la demande de réclamation 

à Type : « Conducteur » 

àDistance : distance entre votre domicile et le terrain x2 (aller-retour) 

àNote : veuillez indiquer l’adresse de votre domicile 

 

Étape 7 – Appuyer sur sauvegarder 

La demande est ensuite complétée et devrait apparaitre ainsi 
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Spécifications 

1. Pour faire une demande de frais de déplacement, vous devez avoir parcouru plus de 30 
kilomètres (donc habiter à plus de 15 kilomètres du terrain).  

2. Seulement la personne ayant conduit doit faire une réclamation de frais de déplacement 
(exemple : si vous covoiturez avec votre frère qui arbitre aussi le match, seulement un de 
vous deux peut faire la demande). 

3. Veuillez indiquer le nombre de kilomètres parcourus dans la section « distance ». Les 30 
premiers kilomètres seront retirés automatiquement du calcul. 

4. Aucune demande de frais de déplacement n’ayant pas l’adresse de votre domicile dans la 
section note ne sera acceptée. Veuillez copier-coller cette information chaque fois que vous 
faites une demande. 

5. Veuillez compléter la demande de frais de déplacement dans les 7 jours suivant votre 
match. (Astuce : faites la demande en même temps d’entrer les résultats de la feuille de 
match, donc dans les 48 premières heures!) 

Conditions de paiement 

Les arbitres doivent avoir rempli le formulaire de dépôt direct et envoyé un spécimen de chèque 
afin de recevoir sa rémunération. Un arbitre n’ayant pas respecté la politique d’assignation pourrait 
recevoir un frais qui sera retenu de sa rémunération.  

Questions? 

Assurez-vous de bien avoir lu la politique de rémunération ainsi que ce guide avant de m’envoyer 
toute question par courriel! 

Lien vers les documents arbitrage : https://soccer-lanaudiere.qc.ca/documents-arbitrage/ 

Courriel : vlafortune@soccer-lanaudiere.qc.ca 

 


